
 

 

 

 

 

Invitation à l’Assemblée Générale Elective 

Du Chassieu Badminton Club 

Mercredi 28 Juin 2023 à 19h 

Salle Polyvalente 

Place de la mairie 

69680 Chassieu 

 
A l’ordre du jour : 

- Rapport moral de la Présidente 

- Rapport financier et budget prévisionnel  

- Election du nouveau bureau 

- Projection sur l’année 2023-2024 

- Remerciements 

- Questions diverses 

 

 

Compte tenu de l’importance particulière des questions traitées, je souhaite que vous soyez 

présents. Toutefois, en cas d’impossibilité, je vous rappelle que le vote par procuration est 

autorisé, conformément à nos statuts. Ainsi, si vous n’êtes pas en mesure d’assister à cette 

assemblée générale, vous trouverez ci-joint un formulaire de vote par procuration. Vous pourrez 

ainsi vous faire représenter par un adhérent de votre choix, mais merci de noter que chaque 

personne ne peut accepter que deux procurations. 

 

Un buffet convivial/barbecue vous sera offert à l’issue de l’Assemblée Générale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

          Chloé CHIROUSSEL 

Présidente 

 



 

 

 

 

Procuration 

Assemblée générale ordinaire du Mercredi 28 Juin 2023 

 

 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………….. 

Demeurant à 

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Ne pouvant me rendre en qualité d’adhérent à l’Assemblée générale ordinaire de l’association 

Chassieu Badminton Club, qui se tiendra le Mercredi 28 Juin 2023 à 19h, à la salle polyvalente, 

place de la mairie, 69680 Chassieu. 

 

Donne pouvoir à ……………………………………………………………………………………… 

Demeurant à  

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Afin de me représenter et, en mon nom, prendre part à l’ensemble des délibérations, voter et 

participer à tous les débats prévus à l’ordre du jour. 

 

Fait pour valoir procuration, conformément aux statuts de l’association Chassieu Badminton Club 

 

Le ………………………………………. à ……………………………………………… 

 

 

Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention : une même personne ne peut être mandataire de plus de deux procurations 

 

Nota : Est électeur tout membre pratiquant, âgé de 16 ans au moins au jour de l’élection, membre de 

l’Association depuis plus de 6 mois et à jour de ses cotisations. 


